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ins exprimées le 14 juin 1940 et le 20 septembre 1942 par M. Glen,

ption relative au chef de l'opposition dont M. Glen a parlé la pre-
dans sa décision du 20 septembre 1942, ce qui tend à prouver le

j'ai déjà signalé, soit qu'il n'a été donné aux mimstres et au chef de

in une certaine latitude quant à la lecture de leurs déclarations que

a législature du temps de guerre, soit de 1939 à 1945, et que meme

Chambre ne leur avait apparemment concédé cette latitude qu'à

!ur. M. l'Orateur Fauteux a formulé, le 29 mai 1947, une autre décla-

r la lecture des discours (voir Débats, vol. 4, 1947, page 3560) dans
1 ne prévoyait également aucune exception en ce qui concerne les

les ministres ou du chef de l'opposition.
M. l'Orateur Macdonald a réinstitué les exemptions en faveur des

et du chef de l'opposition dans deux de ses déclarations, déhyrées

0 février 1951 (voir Débats, vol. 1, 1951, page 507) et l'autre le 29

(voir Débats, vol. 4, pages 3582-3583). Dans ces deux déclarations,
. .t,- 1i<Unrations au Règlement en faveur des mi-


